
. • # 

Coste chaude, B01s sacre ... 
et maintenant ? i . 

L'abandon des deux projets immobiliers par la nouvelle équipe municipale a animé les débats, 
lundi soir, lors du conseil. Mais l'avenir de ces deux terrains reste mystérieux 

D 
éfaire avant de faire ... De-

_ puis son arrivée dans le 
fauteuil de maire, il y a 

presque six mois, Nathalie Bicais 
s'emploie à stopper des opéra
tions lancées par la précédente 
municipalité. Il faut dire que du
rant la campagne, l'abandon du 
projet Coste Chaude (145 loge
ments prévus sur un terrain boisé 
dans les quartiers ouest) était.de
venu l'une de ses annonces phare, · 
à l'instar de presque tous les au
tres candidats. 
C'est désormais acté. La Métro
pole et la commune ont fait ma
chine arrière. « Une promesse 
tenue », a souligné Nathalie Bicais. 
Mais une promesse qui se chiffre 
en millions d'euros. Deux et demi, 
rien que pour indemniser l'éta
blissement public foncier qui avait 
réalisé les démarches en vue de la 
commercialisation. 
Mais ce n'est pas tout. De l'autre 
côté de la commune, à Bois sacré, 
où 352 logements devaient être 
réalisés sur les terrains apparte-

A Bois sacré, la municipalité dit vouloir préempter le terrain pour empêcher la réalisation d'un pro
gramme immobilier de 452 logements. Coût de l'opération: 6,3 millions d'euros. (Photo doc. o. L) 

nant à Total, la commune vient de 
faire jouer son droit de préemp
tion urbain. En clair, elle annonce 
racheter le terrain pour un projet 
d'intérêt général ayant qu'il ne 
tombe entre les mains de Cons
tructa, le promoteur titulaire du 
permis de construire. Coût de 
l'opération: 6,3 millions d'euros. 
<1 Nous n'avions pas d'autre possibi
lité», a justifié Nathalie Bicais. 

Dans l'opposition, Olivier Andrau 
sort la calculette. En anticipant 
d'éventuelles pénalités liées au 
dossier des Ateliers mécaniques, 
il arrive à 10 millions d'euros de 
dépenses en six mois. « Où allez 
vous prendre l'argent?», interroge 
le socialiste. 
Également élu de l'ancienne majo
rité, Anthony Civettini condamne 
cette stratégie. Pour lui, renoncer 

à ces projets immobiliers revien
drait à« s'exonérer des lois», no
tamment celles qui imposent la 
réalisation de logements sociaux 
dans la commune. 
Le sujet agace Nathalie Bicais, qui 
ne digère pas les sommes récla
mées par l'État en raison du « re
tard » de la commune en matière 
de HLM. Critiquant le bilan de 
Marc Vuillemot (« La technique de 

réaliser 30 % de logements sociaux 
dans chaque programme ne fonc
tionne pas »), elle se dit plutôt fa
vorable au rachat de coproprié
tés privées en vue de les transfor
mer en logements sociaux. 
Méthode qui permettrait, selon 
elle, d'améliorer le ratio sans « bé
tonner davantage ». 

Reste à savoir quelle vocation la 
municipalité entend à présent 
donner aux terrains épargnés. 
Pour Coste Chaude, Nathalie Bi
cais annonce travailler avec d'au
tres collectivités en vue du rachat 
des terres. Si un projet de ferme 
pédagogique a un temps été évo
qué, la maire n'en a pas dit davan
tage lundi soir. 
Le mystère demeure également 
entier pour le site de Bois sacré, 
même si la maire semble avoir en 
tête une idée précise. « Je vous en 
parlerai bientôt », a-t-elle lancé aux 
élus d'opposition en toute fin de 
séance. 
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